
 
COMITE DEPARTEMENTAL DU LOIRET DE LA FEDERATION FRANCAISE DE CYCLOTOURISME 

Association enregistrée à la Préfecture du Loiret sous le numéro 6746 
Organisation de la Semaine Fédérale Internationale de Cyclotourisme 2025 

Réunion du comité de pilotage du 4 août 2023 
(en visioconférence) 

 
Participants : Paulo Costa, Benoît Grosjean, Jean-Daniel Guitteaud, Philippe Lanher, Denis Prud’homme, Pierre Revereault, 
Pascal Ricois, Éric Sigmund 
Invités : Christophe Legris, Vincent Ricol 
Excusés : Dominique Blomme, Bernard Moineau 
 
Diffusion : participants, invités et excusés + Jacky Brosseau 
 
 

Retour sur le ressenti des participants à la 84ème SFIC de Pont-à-Mousson 
o Participants du comité de pilotage à la 84ème SFIC : Benoît Grosjean, Jean-Daniel Guitteaud, Bernard Moineau, Denis 

Prud’homme, Pierre Revereault, Pascal Ricois + Christophe Legris, Vincent Ricol 
o Remise des dossiers :  
 La remise des dossiers non-campeurs en dehors du village fédéral et des campings est une excellente idée. 
 Les participants étaient invités à se servir eux-mêmes des documents SFIC : peut-être pas une bonne idée pour 

optimiser les ressources papiers ! 
 Il est dommage qu’il n’ait pas été remis de plaques de cadre. 

o Circuits :  
 Les circuits proposés étaient très bien, à l’exception des passages sur la route Nancy-Metz utilisée plusieurs fois. 
 1500 flèches ont été utilisées chaque jour. 
 Les flèches des jours précédents n’étaient pas retirées. 

o Restauration  
 Des bénévoles plaçaient les convives le soir (500 en moyenne le soir, 800 au repas de gala) 
 Le buffet du dimanche midi a généré des délais trop longs avant de passer à table. 

o Village fédéral :  
 Les stands à l’extérieur (sur la terre) ont dû changer de places en milieu de semaine du fait des « inondations » de 

leurs emplacements. 
o Campings : 
 Du fait d’un désaccord entre la mairie et un exploitant agricole, il a fallu installer 3 terrains de camping (au lieu 

d’un unique), le 3ème étant quelque peu éloigné. 
 15 bénévoles ont mis en œuvre les campings (à signaler les vols dans les sanitaires pendant leur pose). 
 Il s’agira de calibrer les poubelles pour le tri sélectif. 
 Il n’y avait pas de gardiennage des campings. 
 Il conviendra d’examiner la possibilité d’installer des exposants sur le camping en 2025. 
 Les dépôts de pain n’étaient pas suffisamment dimensionnés. 
 Il est à noter que les matériels sanitaires et douches obsolètes seront aliénés à Pont-à-Mousson. 

 
 
 



 
 
o Participations : 
 5400 participants, moins qu’à Loudéac. 
 Les organisateurs ont rencontré quelques soucis pour identifier des hébergements chez l’habitant (qui sont arrivés 

tardivement, après que certains cyclotouristes aient renoncé à la SFIC) et en collectif (seulement à Nancy et 
Metz !). 

 La date en juillet est-elle optimisée ? congés plutôt pris en août ? garde des petits-enfants ? 
 La situation géographique à l’Est du territoire est-elle un obstacle ? 
 La déception de certains participants de Loudéac les a-t-elle incité à ne pas venir à Pont-à-Mousson ? 

o Météorologie : 
 Les conditions atmosphériques n’ont pas été favorables : pluie, vent. 

o Points d’accueil : 
 Il y avait peu d’animations sur les points d’accueil et dans les villages traversés. 
 Des points d’accueil ont été quelques fois en rupture de ravitaillement (desserts, fruits…).  
 Il faudra être attentif à proposer des repas différents d’une journée à l’autre, ce qui n’a pas été le cas à Pont-à-

Mousson. 
 Les 1ers jours, les files d’attente étaient insuffisamment renseignées. 
 L’espace était parfois trop petit pour accueillir les participants. 
 Il convient peut-être de s’inspirer de l’ordonnancement au point d’accueil de Janvry (en ligne et paiement à la fin). 
 Il s’agira de bien dimensionner les pompes à bière. 
 La question du redimensionnement du nombre de points d’accueil en 2025 est posée : faut-il en réduire le nombre 

quotidien à 2 ? 
o Journée des COSFIC (28 juillet) : 
 La mairie d’Orléans n’était pas représentée à la journée des COSFIC, ce qui pose la question des échanges de 

cadeaux entre collectivités et SFIC auxquels Orléans n’a pas contribué pour la 4ème fois (le REX orléanais en 
novembre prochain devra pallier ses « oublis »). 

o Autres points : 
 L’outil de gestion des bénévoles a été très peu utilisé par Pont-à-Mousson. 
 Le défilé de clôture s’est dispersé dans le désordre. 
 2 bénévoles (seulement) constituaient la commission Inscriptions ! 
 4 ordinateurs étaient dédiés au traitement des « litiges » 
 Les processus de recharge des téléphones portables et des VAE est à optimiser. 

 
 

Tenues des bénévoles 
o Les participants valident le format des tenues des bénévoles et actent un positionnement identique des logos sur 

toutes les tenues. 
o Il convient de contractualiser avec le Crédit Mutuel les conditions du financement de leur contribution. Le bon à tirer 

leur sera adressé pour avis (devis à demander à Patrice Esnault à hauteur de #20K€). Benoît Grosjean sollicite un 
entretien sur ces sujets.  

o Maillots, cuissards et coupe-vent de la 86ème SFIC : une société s’est proposée pour les concevoir (et nous rétribuer en 
retour) : Denis Prudhomme se charge des relations avec cette entreprise. 

 
 

Participation à la Rentrée en fête du dimanche 10 septembre 2023 
o A partir de 11 heures (installation possible dès 9 heures). 
o Participants : Paulo Costa, Benoît Grosjean, Christophe Legris, Denis Prud’homme. 
o Nous serons installés rue Jeanne d’Arc (au niveau de l’ancien cinéma) : à revoir ? 
o Nous disposerons d’un abri 3mx3m, d’une table, de 2 chaises et de panneaux affichage. 
o Matériels à disposition : flyers (1000 « général » + 1000 « bénévoles »), kakémono et roll-up CODEP, affiches et revues 

fédérales… 
 
 
 



 
 

1ère approche de l’ordre du jour de la réunion plénière du 15 septembre 2023 
o Une réunion avec la mairie autour de la convention est à programmer en amont de la réunion plénière (action : Benoît 

Grosjean). 
o Une invitation sera adressée à la Mairie pour participer à la réunion plénière (action : Benoît Grosjean). 
 
 

Actions à engager à court terme 
o Une visioconférence sera programmée courant août pour préparer les visites des mairies (pilotage : Philippe Lanher), 

qu’il convient d’engager en octobre 2023. 
o La question d’une présentation de la SFIC 2025 lors d’une réunion des élus communautaires d’Orléans Métropole reste 

d’actualité (à voir avec la mairie d’Orléans). 
o Un contact sera pris avec les mairies limitrophes (Olivet, St Cyr en Val, St Denis en Val, St Jean le Blanc) pour leur 

présenter notre projet (dont la recherche de bénévoles et d’hébergements chez l’habitant), avec comme points 
annexes la recherche de salles pour l’entrepôt de nos consommables et le retrait des dossiers non-campeurs. 

o Dans le cadre des animations potentielles, un contact sera pris avec Dry pour voir les conditions de l’intégration de 
leur spectacle estival annuel dans notre programme. 

 
 

Calendrier des prochains évènements :  
 12 septembre à 16 heures : interview du maire d’Orléans à l’hôtel Groslot, 
 15 septembre à 14 heures : réunion COPIL COSFIC à la Maison des sports d’Olivet, 
 15 septembre à 18 heures : réunion plénière avec les bénévoles à la Maison des sports d’Olivet. 
 
 
Fin de la réunion à 12 heures 15. 
 
 


